
Un avenant individuel peut-il modifier les modalités du régime de
déconnexion collectif ?

Réponse courte

Non, un avenant individuel ne peut pas modifier en défaveur du salarié les modalités d'un régime de déconnexion

collectif. Selon l'article L.162-12 du Code du travail, seules les stipulations plus favorables au salarié sont

autorisées dans un contrat individuel.

Le régime de déconnexion est défini au niveau collectif (convention collective, accord subordonné ou accord

d'entreprise avec la délégation du personnel). Il constitue un socle minimal de protection que l'employeur et le

salarié ne peuvent réduire par accord individuel.

Un avenant individuel peut uniquement améliorer les garanties prévues collectivement, par exemple en élargissant

les plages de déconnexion, en renforçant les mesures techniques ou en prévoyant des compensations

supplémentaires. Toute clause moins favorable serait nulle de plein droit.

Le principe de faveur garantit ainsi que le régime collectif ne peut être contourné par des accords individuels qui

affaibliraient la protection des salariés en matière de droit à la déconnexion.

Définition

Le droit à la déconnexion désigne le droit pour un salarié de ne pas être connecté à ses outils numériques

professionnels en dehors de son temps de travail. Introduit par la loi du 28 juin 2023, il vise à garantir l'équilibre

entre vie professionnelle et vie privée.

Le régime de déconnexion collectif est un ensemble de modalités définies au niveau de l'entreprise ou du

secteur pour assurer le respect du droit à la déconnexion. Il couvre les modalités pratiques et mesures techniques

de déconnexion, les mesures de sensibilisation et de formation, ainsi que les modalités de compensation en cas

de dérogations exceptionnelles (article L.312-9).

Le principe de faveur (article L.162-12, paragraphes 6 et 7) est une règle fondamentale du droit du travail

luxembourgeois selon laquelle une norme inférieure ne peut déroger à une norme supérieure que dans un sens

plus favorable au salarié. Il s'applique à tous les niveaux : loi, convention collective, accord d'entreprise, contrat

individuel.

Un avenant au contrat de travail est un document écrit modifiant les termes du contrat initial. Il doit être établi en

double exemplaire et signé par les deux parties. Dans le cadre du droit à la déconnexion, un avenant ne peut

prévoir que des garanties supérieures au régime collectif applicable.
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Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder pour modifier individuellement le régime de déconnexion ?

L'employeur doit d'abord identifier le régime collectif applicable, rédiger un avenant écrit en double exemplaire mentionnant les garanties
supplémentaires, accorder un délai de réflexion au salarié (minimum 7 jours recommandés), et documenter le caractère plus favorable de
l'avenant par rapport au régime collectif.

Que se passe-t-il si le régime collectif de déconnexion est modifié après signature d'un avenant individuel ?

L'employeur doit réviser tous les avenants individuels en vigueur pour s'assurer qu'ils restent plus favorables que le nouveau régime
collectif. Si l'avenant devient moins favorable que le nouveau régime collectif, il devient caduc et le nouveau régime collectif s'applique
automatiquement.

Quelles améliorations un avenant individuel peut-il apporter au droit à la déconnexion ?

Un avenant individuel peut uniquement améliorer les garanties prévues collectivement, par exemple en élargissant les plages de
déconnexion, en renforçant les mesures techniques ou en prévoyant des compensations supplémentaires. Toute clause moins favorable
que le régime collectif serait nulle de plein droit.

Un avenant individuel peut-il modifier les modalités du régime de déconnexion collectif ?

Non, un avenant individuel ne peut pas modifier en défaveur du salarié les modalités d'un régime de déconnexion collectif. Selon l'article
L.162-12 du Code du travail, seules les stipulations plus favorables au salarié sont autorisées dans un contrat individuel. Le régime
collectif constitue un socle minimal de protection non négociable.

Conditions d’exercice

Un avenant individuel peut légalement modifier le régime de déconnexion collectif uniquement s'il respecte le

principe de faveur établi à l'article L.162-12 du Code du travail.

Type de modification Légalité Justification juridique

Avenant plus favorable (plages élargies,

compensations accrues)

?

Autorisé

Article L.162-12(7) : stipulations plus favorables

permises

Avenant moins favorable (réduction des

garanties)
? Interdit

Article L.162-12(7) : stipulations contraires aux

accords collectifs sont nulles

Avenant neutre (clarifications sans impact)
?

Autorisé
Pas de dérogation défavorable au régime collectif

La hiérarchie des normes applicable est la suivante : Loi (Article L.312-9) > Convention collective sectorielle >

Accord d'entreprise > Contrat de travail individuel. Chaque niveau ne peut améliorer que les garanties du niveau

supérieur.

Les conditions cumulatives pour qu'un avenant individuel soit valable sont : conformité au régime collectif

applicable, caractère plus favorable ou au minimum équivalent pour le salarié, respect des dispositions légales sur le

temps de travail, signature libre et éclairée des deux parties.
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Modalités pratiques

L'employeur qui souhaite adapter individuellement le régime de déconnexion collectif doit suivre une procédure

stricte pour garantir la conformité juridique.

Étape 1 : Vérification du régime collectif applicable

Identifier la convention collective, l'accord subordonné ou l'accord d'entreprise en vigueur

Analyser les modalités de déconnexion prévues collectivement

Déterminer les marges d'amélioration possibles

Étape 2 : Rédaction de l'avenant individuel L'avenant doit mentionner explicitement le régime collectif de

référence, préciser les garanties supplémentaires accordées au salarié, respecter la forme écrite en double

exemplaire, et être daté et signé par les deux parties.

Étape 3 : Information du salarié Le salarié doit être informé du caractère facultatif de l'avenant (il peut refuser si

les modifications ne sont pas strictement favorables), recevoir un temps de réflexion raisonnable avant signature, et

être informé que le régime collectif reste applicable en l'absence d'avenant.

Délai Action Responsable

Avant signature Transmission du projet d'avenant au salarié Employeur

Minimum 7 jours Délai de réflexion recommandé Salarié

Jour de signature Remise d'un exemplaire signé au salarié Employeur

Étape 4 : Archivage et suivi

Conservation d'un exemplaire au dossier du salarié

Mise à jour des systèmes RH pour appliquer les modalités individuelles

Révision périodique en cas de modification du régime collectif

Pratiques et recommandations

Sécurisation juridique des avenants individuels L'employeur doit systématiquement documenter le caractère plus

favorable de l'avenant par rapport au régime collectif. Il est recommandé d'établir un tableau comparatif montrant

les garanties collectives et les garanties individuelles renforcées. Cette documentation préviendra tout contentieux

ultérieur sur la validité de l'avenant.

Communication transparente avec les salariés Il est essentiel d'informer clairement les salariés que le régime

collectif constitue un socle minimal non négociable. Toute proposition d'avenant individuel doit être accompagnée

d'une note explicative précisant que le salarié peut refuser sans conséquence et que le régime collectif continuera de

s'appliquer.
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Vigilance en cas de modification du régime collectif Lorsque la convention collective ou l'accord d'entreprise est

modifié, l'employeur doit réviser tous les avenants individuels en vigueur pour s'assurer qu'ils restent plus

favorables que le nouveau régime collectif. Si ce n'est plus le cas, l'avenant devient caduc et le nouveau régime

collectif s'applique automatiquement.

Formation des managers et des RH Les responsables RH et managers doivent être formés au principe de faveur

pour éviter toute proposition d'avenant individuel qui serait contraire à la loi. Une méconnaissance de ce principe

expose l'entreprise à des sanctions administratives et à des contentieux prud'homaux.

Anticipation des situations particulières Certaines fonctions (cadres dirigeants, salariés en déplacement fréquent)

peuvent nécessiter des adaptations individuelles. L'employeur peut prévoir des protocoles spécifiques dans le

cadre du régime collectif pour ces situations, évitant ainsi de multiplier les avenants individuels tout en respectant les

besoins opérationnels.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-9 Définition du régime de déconnexion (convention collective ou accord d'entreprise)

Article L.312-10 Sanctions pour absence de régime de déconnexion (amende de 251 à 25.000 euros)

Article L.162-12

(6)
Principe de faveur pour les lois et règlements (stipulations contraires nulles sauf si plus favorables)

Article L.162-12

(7)

Principe de faveur pour les conventions collectives (stipulations du contrat individuel contraires sont

nulles sauf si plus favorables)

Article L.414-1 Information et consultation de la délégation du personnel (entreprises de moins de 150 salariés)

Article L.414-9 Commun accord entre employeur et délégation (entreprises d'au moins 150 salariés)

L'employeur ne peut pas contourner le régime collectif de déconnexion par des avenants individuels moins favorables. Toute clause

individuelle réduisant les garanties collectives serait nulle de plein droit, exposant l'entreprise à des sanctions administratives et à des

contentieux prud'homaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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